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V I L L E  D E  N I O R T  
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EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS 

DU CONSEIL MUNICIPAL 

___________ 

 

Conseillers en exercice : 45 

Votants : 45 

Convocation du Conseil Municipal :  

le 14 juin 2011 

Affichage du Compte-Rendu Sommaire : 

le 27 juin 2011 

SEANCE DU 20 JUIN 2011 

 

C H A N T I E R S  D ´ I N S E R T I O N  2 0 1 1  E N T R E  L A  

V I L L E  D E  N I O R T  E T  L A  M I P E  -  A V E N A N T S  

N °  1  A U X  C H A N T I E R S  S A I N T E - P E Z E N N E  E T  

S O U C H E  -  A P P R O B A T I O N  D E  T R O I S  

C O N V E N T I O N S  D E  C H A N T I E R S  N O U V E A U X   

 
 

 

Accusé de réception de la préfecture en date du lun di 
27 juin 2011 

 

Présidente : 

Mme Geneviève GAILLARD, Maire de Niort  

 

Présents : 

Adjoints : 

M. Pascal DUFORESTEL - M. Amaury BREUILLE - M. Jacques TAPIN - M. Jean-

Claude SUREAU - M. Christophe POIRIER - M. Nicolas MARJAULT - M. Jean-Louis 

SIMON - M. Frank MICHEL - M. Alain PIVETEAU - Mme Nathalie SEGUIN - Mme 

Josiane METAYER - Mme Delphine PAGE - Mme Anne LABBE - Mme Nicole 

GRAVAT - Mme Chantal BARRE - Mme Pilar BAUDIN - Mme Annie COUTUREAU -  

 

Conseillers : 

M. Bernard JOURDAIN - M. Patrick DELAUNAY - M. Michel GENDREAU - M. Denis 

THOMMEROT - M. Hüseyin YILDIZ - M. Jean-Pierre GAILLARD - M. Frédéric 

GIRAUD - M. Gérard ZABATTA - M. Alain BAUDIN - M. Marc THEBAULT - M. 

Jérôme BALOGE - M. Michel PAILLEY - M. Aurélien MANSART - Mme Annick 

DEFAYE - Mme Nicole IZORE - Mme Blanche BAMANA - Mme Gaëlle MANGIN - 

Mme Sylvette RIMBAUD - Mme Dominique BOUTIN-GARCIA - Mme Jacqueline 

LEFEBVRE - Mme Elsie COLAS - Mme Rose-Marie NIETO - Mme Virginie 

LEONARD -  

 

Secrétaire de séance : M. Denis THOMMEROT -  

 

Excusés ayant donné pouvoir : 

 

- Guillaume JUIN donne pouvoir à Elsie COLAS  

- Julie BIRET donne pouvoir à Nicolas MARJAULT  

- Elisabeth BEAUVAIS donne pouvoir à Jacqueline LEFEBVRE  

- Maryvonne ARDOUIN donne pouvoir à Geneviève GAILLARD -  

 

Excusés : 

 

 

 

 

 



 

CONSEIL MUNICIPAL DU 20 JUIN 2011 
 

DELIBERATION D20110319  

 

PATRIMOINE ET MOYENS CHANTIERS D´INSERTION 2011 ENTRE LA VILLE DE NIORT ET 

LA MIPE - AVENANTS N° 1 AUX CHANTIERS SAINTE-PEZENNE 

ET SOUCHE - APPROBATION DE TROIS CONVENTIONS DE 

CHANTIERS NOUVEAUX   

 

Monsieur Frank MICHEL Adjoint au Maire expose : 

 

Mesdames et Messieurs, 

 

Sur proposition de Madame le Maire 

Après examen par la commission municipale compétente, 

 

Lors de ses séances du 16 février 2009, du 29 mars 2010 et 14 mars 2011, le Conseil municipal a défini les 

modalités générales de la convention cadre établie entre la Ville de Niort et la Mission pour l’Insertion et 

Pour l’Emploi (MIPE) afin de réaliser des chantiers d’insertion. 

 

Par délibération du 31 janvier 2011, le Conseil municipal a approuvé 11 conventions de chantiers pour un 

montant total de 97 391,29 €. Cependant quelques changements dans le programme des travaux doivent 

être actés par avenants : 

- chantier d’insertion Sainte-Pezenne – Rue du Collège : clôture terrain stabilisé : changement de prestation 

pour un montant affecté à la main d’œuvre de 5 404,05 €  (initialement de 10 713,05 €) ; 

- chantier d’insertion quartier de Souché – venelle sur rue des Impasses : annulation du chantier 

(initialement de 14 730,44 €). 

 

En contrepartie, il est proposé trois nouveaux chantiers dont les caractéristiques respectives sont décrites 

dans les conventions spécifiques ci-annexées. 

 

Les travaux à effectuer sont répertoriés dans le tableau ci-dessous : 

 

Equipements – Groupe 

scolaire 

Libellés de chantier Montant affecté à 

la main d’œuvre 

Paul Bert élémentaire Travaux de maçonnerie (enduit extérieur) 10 808,10 € 

Louis Pasteur élémentaire Travaux de peinture couloir 4 035,00 € 

Jules Michelet élémentaire Travaux de peinture salle 10 6 411,10 € 

 

Il est demandé au Conseil municipal de bien vouloir : 

 

- approuver les avenants n°1 pour les chantiers Sainte-Pezenne (terrain stabilisé) et venelle de Souché ; 

 

- approuver les trois conventions de chantiers nouveaux ; 

 

- autoriser Madame le Maire ou l’Adjoint délégué à signer les avenants et les conventions de chantiers ; 



 

- approuver le nouveau montant prévisionnel de versement à la MIPE pour les chantiers 2011 de 

98 606,05 €. 

 

 LE CONSEIL ADOPTE 

Pour : 44 

Contre : 0 

Abstention : 0 

Non participé : 0 

Excusé : 1 

 Pour Madame le Maire de Niort 

Geneviève GAILLARD 

L'Adjoint délégué 

 

Signé 

 

Frank MICHEL 

 


